
Arrêté N° IUT-SN_251126-04_elec  Page 1 sur 4 

 Arrêté N° IUT-SN_251126-04_elec 

portant proclamation des résultats  

des élections générales au Conseil d’Institut de l’IUT 

de Saint-Nazaire 

VU le code de l’éducation ; 

VU le décret n°2021-1290 du 1er octobre 2021 

portant création de Nantes Université et approbation 

de ses statuts ; 

VU la délibération n° 20211216-02 du 16 décembre 

2021 portant élection de Carine BERNAULT en tant que 

présidente de Nantes Université ; 

VU les statuts de l’IUT de Saint-Nazaire ; 

VU le règlement intérieur de l’IUT de Saint-

Nazaire ; 

VU la délégation de signature reçue par  

Julia OLLIVEAU, directrice de la cellule des affaires 

institutionnelles, en date du 20/11/2025 (arrêté DAJ-

2025.11.13.01) ; 

VU les arrêtés N° IUT-SN_251013-01_elec et N° 
IUT-SN_251117_02_elec portant respectivement 
organisation des élections et recevabilité des 
candidatures ;  

VU les procès-verbaux de dépouillement des 

scrutins du 25 novembre 2025 ; 

LA PRESIDENTE DE NANTES UNIVERSITE 

ARRÊTE 

ARTICLE N°1 :  OBJET DE L’ARRÊTÉ 

Le présent arrêté a pour objet de proclamer les résultats des élections générales au Conseil d’Institut de l’IUT 

de Saint-Nazaire. 

ARTICLE N°2 :  PROCLAMATION DES RÉSULTATS 

Selon procès-verbaux annexés, sont proclamés élus : 

SCRUTIN N° 1 – CONSEIL D’INSTITUT – COLLEGE A – PROFESSEURS DES UNIVERSITES  
Nombre de sièges à pourvoir : 3 

Nom de la liste :  Eco-Campus’25 
Nombre de sièges obtenus : 1  
Le siège obtenu par la liste est attribué à : FAJOUI Jamal 

 

Nom de la liste :  Ensemble & Engagés  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : GONCALVES Olivier 
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Nom de la liste :  Renouveau & Engagement pour l’IUT  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : LEKLOU Ali-Nordine 

 
 
 
 

SCRUTIN N° 2 – CONSEIL D’INSTITUT – COLLEGE B – AUTRES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET ASSIMILES  
Nombre de sièges à pourvoir : 3 

Nom de la liste :  La voix des enseignant.es-chercheur.ses  
Nombre de sièges obtenus : 1  
Le siège obtenu par la liste est attribué à : GIRAULT Baptiste 

 
 
 

Nom de la liste :  Unis pour la formation et la recherche à l’IUT de Saint-Nazaire  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : WASSELYNCK Guillaume 

 
 
 

Nom de la liste :  CAPE-IUT  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : BLEL Walid 

 
 
 
 

SCRUTIN N° 3 – CONSEIL D’INSTITUT – COLLEGE C – AUTRES ENSEIGNANTS  
Nombre de sièges à pourvoir : 3 

Nom de la liste :  Changement constructif pour l’IUT  
Nombre de sièges obtenus : 1  
Le siège obtenu par la liste est attribué à : DELAVAULT Boris 

 
 
 

Nom de la liste :  IUT UNI  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : CHALLIER Hélène 

 
 
 

Nom de la liste :  Tous ensemble pour un IUT durable  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : JOUANNET Ethel 

 
 
 
 
 

SCRUTIN N° 4– CONSEIL D’INSTITUT – COLLEGE D – CHARGES D’ENSEIGNEMENT  
Nombre de siège à pourvoir : 1 

Nom du candidat :  THEBAULT Jérôme  
Nombre de sièges obtenus : 1  
Le siège est attribué à : THEBAULT Jérôme 

 
 
 
 
 

SCRUTIN N° 5 – CONSEIL D’INSTITUT – COLLEGE E – PERSONNELS BIATSS  
Nombre de sièges à pourvoir : 4 

Nom de la liste :  Écoute, Équité, Solidarité 
Nombre de sièges obtenus : 2  
Les sièges obtenus par la liste sont attribués à : - PIERRE Clément 

- LE GAL Soizic 
 
 

Nom de la liste :  Vivre mieux à l’IUT sur le campus Heinlex  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : MOYA HERNANDEZ Marie-José 

 
 

Nom de la liste :  Ensemble & Dialogue  
Nombre de sièges obtenus : 1 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : GOMBAULT Kevin 
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SCRUTIN N° 6 – CONSEIL D’INSTITUT – COLLEGE USAGERS 
Nombre de sièges à pourvoir :  6 titulaires + 6 suppléants 

 
Nom de la liste :  Aaron RIGAUDEAU  
Nombre de sièges obtenus : 1 titulaire + 1 suppléant 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : - RIGAUDEAU Aaron (titulaire) 

- KOUASHIE DOUKAGA Eolia (suppléante) 
 
 

Nom de la liste :  Les Étudiants de demain  
Nombre de sièges obtenus : 1 titulaire + 1 suppléant 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : - IMIRI SAADI Ilias (titulaire) 

- BOUAZZI Ilyana (suppléante) 
 
 

Nom de la liste :  Union étudiante  
Nombre de sièges obtenus : 1 titulaire + 1 suppléant 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : - HUTTEAU Maëlwenn (titulaire) 

- LEVASSEUR Jules (suppléant) 
 
 

Nom de la liste :  L’Initiative Étudiante d’Heinlex  
Nombre de sièges obtenus : 2 titulaires + 2 suppléants 
Les sièges obtenus par la liste sont attribués à : - ABOULIATIM Wissam (titulaire) 

- MEROUZE Maxime (suppléant) 
- L’HOSTIS Luna-Marie (titulaire) 
- MÉMIN Maïwenn (suppléante) 

 
 

Nom de la liste :  Martin Dacher  
Nombre de sièges obtenus : 1 titulaire + 1 suppléant 
Le siège obtenu par la liste est attribué à : - DACHER Martin (titulaire) 

- HAOUACH Assia (suppléante) 
 
 

ARTICLE N°3 :   PUBLICATION 

Le présent arrêté est porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage sur les panneaux prévus à cet 

effet au sein de l’IUT de Saint-Nazaire. 

ARTICLE N°4 :  RECOURS CONTRE LES ÉLECTIONS  

La commission de contrôle des opérations électorales instituée dans chaque académie est saisie, au plus tard 

le 5ème jour suivant la proclamation des résultats, de toutes les contestations présentées par les électeurs, par 

la Présidente de Nantes Université ou par la Rectrice sur la préparation et le déroulement des opérations de 

vote ainsi que sur la proclamation des résultats du scrutin. Elle siège auprès du tribunal administratif Tribunal 

administratif de Nantes - 6, allée de l'Ile-Gloriette BP 24111 - 44041 Nantes Cedex. 

Elle doit statuer dans un délai de 15 jours. 

Tout électeur ainsi que la Présidente de Nantes Université et la Rectrice ont le droit d'invoquer l'irrégularité 

ou la nullité des opérations électorales devant le Tribunal Administratif de Nantes. Ce recours n'est valable 

que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle des opérations électorales. Le 

Tribunal Administratif doit être saisi au plus tard le 6ème jour suivant la décision de la commission de contrôle 

des opérations électorales. 

Le Tribunal Administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 

ARTICLE N°5 :  PRISE D’EFFET 

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de sa transmission à la Rectrice de la région 

académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes, Chancelière des universités. 
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ARTICLE N°6 :  EXÉCUTION 

La secrétaire générale de l’IUT de Saint-Nazaire est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Nantes, le 26 novembre 2025. 

 

 

 

 Pour la Présidente de Nantes Université et par délégation, 

 La responsable de la cellule des affaires institutionnelles, 

 

 

 

 

 Julia OLLIVEAU 

 

 

Extrait publié et transmis à la Rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes, Chancelière des universités, le : 
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